
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
des délibérations du Conseil  

de la Communauté de Communes Rives de Saône  
 

Séance du 11 mars 2026  

 

Délibération n°22 - 202 6 

 
 
       
 
L’an deux mille vingt -cinq , le 11 mars  à 20 heures 00 

 
Le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes Rives de Saône, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des fêtes 
de Labergement les Seurre (25 rue de l'Eglise 21820 ), sous la présidence de 
Sébastien DELACOUR, Président.  
 
Nombre de membres en exercice : 57   
Présents : 42              pouvoirs : 6               votants : 48 

 
   Délégués Titulaires Présents  :  

Aubigny en plaine  M. FERNANDEZ Manuel  
Labergement les 
Seurre  

Mme DUFOUR Joëlle  
M. DESMIST Xavier  

Auvillars Sur Saône  M. JAUDAUX Marc  Labruyère  Mme GILARDET Céline  

Bagnot  
Mme THURILLAT Marie -
Claude  

Lanthes  
Mme ROSENBLATT 
PETITJEAN Anne  

Bonnencontre  M. PERRIN François  Lechâtelet  M. CHAPUIS Jean -Paul  

Bousselange  M. FAUDOT Jean -Luc  Losne  
Mme BREBANT Laurence  
Mme DUBIEF Martine  
M. JACOB Dominique  

Brazey -en-Plaine   

M. BARBE Joris  
M. DELEPAU Gilles  
Mme FRANCOIS Martine  
Mme CENDRIER Marie  
M. BOILLIN Jean -Luc  
Mme SEVESTRE Delphine  

Montagny les 
Seurre  

Mme FOURNIER BONNIN 
Lucie  

Broin  M. GUITTON Jean -Christophe  Montmain  Mme DECHAUD Martine  

Chamblanc  M. THEVENIN Sébastien  Montot  Mme BEAUNEE Jocelyne  

Charrey -sur-Saône  Mme LIAUD Evelyne  Pouilly -sur-Saône  M. DELACOUR Sébastien  

Chivres  Mme REVERDIAU Martine  
Saint Jean de 
Losne  

M. GAILLARD Hervé  
Mme DUPARC Marie -Line  

Echenon  
M. ANTOINE Sylvain  
M. ROUHETTE François -
Xavier  

Saint Seine en 
Bache  

Mme LABOUEBE Claudine  

Esbarres  Mme SIRUGUE Corinne  
Saint Symphorien 
sur Saône  

M. BRIOT Etienne  

Franxault  M. SIMAR Camille  Saint Usage  
Mme HOSTALIER Valérie  
M. MATHELIN Jean  

Glanon  M. BELORGEY Sébastien  Seurre  
M. BECQUET Alain  
M. ROUSSELET Jean -Louis  

Grosbois les tichey  
Mme REVERCHON 
Bernadette  

Trouhans  M. SCHWAB Jean -Franç ois  

 
   Délégués Titulaires absents représentés  :  

Jallanges  M. VALENTIN Gilbert  Pouvoir à M me GILARDET Céline  

Laperrière sur Saône  M. VACHET LEBOEUF Cyril  Suppléance à Mme VIROT Fabienne  

Magny les Aubigny  M. HIEZ David  Suppléance à M. LEVEQUE Didier  

Pagny le Château  M. BECQUART Alain  Pouvoir à M. CHAPUIS Jean -Paul  

Seurre  Mme SIRUGUE Sarah  Pouvoir à M. BECQUET Alain  

REP UBLIQUE FRANCAISE  
 ___________ 
 
 DEPARTEMENT  
 COTE D’OR  

 
Date de convocation  : 
04/03/202 6 
Date d’affichage  : 
04/03/202 6 



 
Mme GEOFFROY -DUPIN 
Géraildine  

Pouvoir à M. ROUSSELET Jean -Louis  

 
Délégués titulaires  absents  excusés  :  

Magny les Aubigny  M. HIEZ David  

Seurre  Mme CHAPELOTTE Karine  

 
   Délégués suppléants présents mais ne prenant pas part aux votes  :  

Aubigny en Plaine  Mme CLAIRET Sylvie  

Bonnencontre  M. BERGE Eric  

Grosbois -lès-Tichey  M. MACHURET Benoît  

Montagny les Seurre  M. ROSIER Raymond  

Trouhans  Mme PEPIN Nadine  

 

DECISIONS BUDGETAIRES – Décision modificative n°1 BA SPIC Déchets  : 
Acquisition d’un véhicule utilitaire électrique  

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 prévoyant la possibilité de procéder à 

des décisions modificatives du budget,  

 

Vu la délibération n°12 -2026 adoptant les budgets annexes 2026 dont le budget 

SPIC Gestion des déchets,  

 

Considérant que la décision de Bureau n° 08 -2026 du 2 mars 2026 actant l’achat 

d’un véhicule électrique dont les crédits n’ont pas été prévu au budget annexe 2026, 

à hauteur de 30 000€ au compte 2182 «  Matériel de transport » (chapitre 21 

« Immobilisations  corporelles »),  

 

Sachant que l’acquisition du nouveau véhicule électrique intervient en remplacement 

du véhicule accidenté (épave), ayant fait l’objet d’une indemnité d’assurance de 17 

400€,  

 

Considérant que les crédits manquants pour 12 600 € sont couverts par le surplus 

des crédits 2026 portant sur la modification du siège de la BOM188, cette dépense 

au compte 2182 (Matériel de transport) ayant été engagée en fin d'exercice 2025, 

tel qu’indiq ué dans le tableau ci -dessous,  

 

Il est proposé le montage comptable et budgétaire suivant pour financer l’acquisition 

du nouveau véhicule électrique  : 

 

Section  Chapitre – article – DEPENSES  RECETTES  

Fonctionnement  

Compte 657  Valeurs 

comptables des actifs cédés  

Chapitre 042  Opérations 

d'ordre de transfert entre 

section  

+ 14 984 €   

Fonctionnement  

Compte 757  Produits des 

cessions éléments d’actifs  

Chapitre 75  Autres produits 

de gestion courante  

 + 17 400 €  

Fonctionnement  
Chapitre 023  Virement à la 

section d’investissement  
+ 2 416 €   

Fonctionnement   17 400 €  17 400 €  

    

  



 

Section  Chapitre – article – DEPENSES  RECETTES  

Investissement  

Compte 2182 Matériel de 

transport  (acquisition)  

Chapitre 21  Immobilisations  

Corporelles  

+ 30 000 €   

Investissement  

Compte 2182 Matériel de 

transport (VNC)  

Chapitre 040 Opérations 

d'ordre de transfert entre 

section  

 + 14 984 €  

Investissement  

Chapitre 021  Virement de 

la section de 

fonctionnement  

 + 2 416 €  

Investissement  

Compte 2182 Matériel de 

transport  

Chapitre 21  Immobilisations  

Corporelles   

- 12 600 €   

Investissement   17 400 €  17 400 €  

 

Les délégués communautaires  : 

- Adopte nt la décision modificative n° 1 du budget annexe Gestion des 

déchets telle que détaillée ci -dessus,  

- Autorise nt le Président à prendre toute mesure nécessaire en vue de 

l’exécution de la présente décision.  
  

Vote à main levée  :  
Votants  : 48  Contre  : 0  Abstention  : 0   Pour  : 48 

 

 

Pour copie conforme,  
Le Président, Sébastien DELACOUR  
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